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DECISION 2023 - 376

OBJET : Contrat de commande d'une  uvre àun auteur et de cession des droits d'exploitadon de cette

 uvre pour la bibliothèque Daniel Reaoult àMontreuil - NathaUe Forder

LE PRESIDENT,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradon intercommunale àfiscalitépropre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifàla métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
1 étabUssementpublic tetritorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du Conseil de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitadvement énumérés

parmi lesquels figurent la préparadon, la passation, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieur àun seml définipar décret ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EtabUssement public terntonal Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entreden et fonctionnement
d'équipements culturels, sodoculturels, sodo-éducatifs et sporrifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article
6 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels
figure la bibliothèque Daniel Renoult àMontreuil ;

Vu le contrat avec Nathalie Fortier, pour la commande et l'acquisition d'une illustradon desûnée à la
communicadon de la programmadon sur le thème des Oiseaux de la bibliothèqueDaniel Renoult àrendre pour le
30 aval 2023 ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artisdques sur le terntou-e ;

DECIDE

Article 1" : d'approuver le conttat de commande d'une  uvre avec Nathalie Forder - 40 bis, rue Lazare

Carnor - 45120 Chalette-sur-Loing, pour une somme de 238,19€ (deicc cent trente-hmt euros et

dix-neuf cendmes) de droits d'auteurs et les contributions àverser à l'URSSAF, l'autrice étant

dispensée de précompte.

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis ;

Madame la Trésorière;

Par ailleurs nodfication en est faite Nathalie Forrier.

Fait àRomainville, le 5 mai 2023,

éllct|oniquementpar :
leliglature : 16/05/2023
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